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51 p. cn dix chapitres, traitc des niedigainents simples, ranges par
categories, purgatifs, vomitifs, etc. La deuxieme, vingt-cinq
chapitres, donne la maniere de preparer les medicaments pour les
faire servir ä la curation des maladies. — L'Apothicaire charitable,
comme l'ouvrage precedent, fait partie de la Medecine domestique.

213a Le pere de Jacob possedait ä la Cite deux petites maisons
que Jacob vendit (partie de l'emplacement de l'Ecole de chimie).
C'est en 1669, done pendant qu'il n'est plus professeur mais seule-
ment medecin, que Jacob achete la maison du Chene ; elle passera
ä sa fille Marie, femme de Ferdinand Loys, qui la vendra en 1710.
Au deces de son pere, Samuel s'installera (1682) pres de la porte
de St-Pierre.

Lettre d'un Anglais
dans le Pays de Vaud au XVIIIe siecle

Un heureux hasard, ou plutot la complaisance d'amis

anglais, a mis recemment sous mes yeux une lettre d'un

sujet britannique en sejour dans le pays de Vaud ä la
fin du XVIIIme siecle.

L'auteur, William Perronet, medecin, descendant ä la
troisieme generation d'un nomme Jean Perronet, de Chä-

teau-d'Oex 1, etait venu en Suisse pour faire valoir ses

droits ä la succession d'une branche de sa famille restee
dans le pays. Apres un sejour de dix-huit mois, infruc-
tueux quant au but qu'il s'etait propose, il mourut sur
le chemin du retour et fut enseveli ä Douai. De longues
annees apres, le proces qu'il avait engage et qui etait
soutenu par des avocats genevois, durait encore.

La lettre que nous traduisons est datee de Nyon,
30 mars 1780. Elle debute par quelques considerations



— 369 —

sur la sante de divers parents et amis, notamment sur
celle de M. de la Flechere, qui et appele ä la mode an-
glaise M. Fletcher 2.

La partie que nous croyons devoir traduire est celle

qui contient des constatations sur notre region, car il
n'est jamais negligeable, nous semble-t-il, de retrouver,
par des temoignages directs, ce qu'etaient nos predeces-

seurs ou plutot (faisons la precision) 1'effet qu'ils pro-
duisaient sur les etrangers.

« Apres que j'eusse reside plus de douze mois dans ce

pays, vous attendez probablement que je vous donne un
href compte rendu de son climat, de ses lois et des cou-
tumes de ses habitants. Voici : l'air est reconnu comme

beaucoup plus lumineux et pur qu'en Angleterre ; mais
le temps est aussi plus irregulier, c'est-a-dire plus chaud

en ete et plus froid en hiver que dans notre ile ; les

transitions d'une intense chaleur ä un froid rigoureux sont sou-
daines et il arrive que ces deux extremes se confondent

etrangement; c'est ainsi qu'en ete quand la bise (c'est ainsi

qu'ils appellent le vent du nord-est) souffle en descendant
des sommets glaoes des montagnes, on est brüle et gele

en memie temps. II arrive parfois qu'en une nuit ce vent
souffle sur les plantes et les arbres de toute une contree

au point qu'il est arrive l'ete dernier que les vignes et les

müriers semblaient saupoudres de poudre ä canon ; mais
les proprietes du sol et du climat sont si merveilleuses que
la vegetation ne tarda pas ä reprendre et que l'annee fut
remarquablement feconde. II y a ici de terribles orages
de grele, qui plongent tout le pays dans la consternation
et non seulement les fruits et les plantes sont detruits,
mais hommes et betes ne peuvent pas toujours echapper
ä la fureur de l'element.
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» J'ai entendu 1'ete dernier tin de ces ouragans qui
etait, je pense, distant de plusieurs milles ; j'entendais
comme le rugissement de la mer ou comme un tonnerre
lointain (qui probablement roulait effectivement) ; les

gens accouraient des champs et des vignes en criant :

« la grele, la grele », mais celle-ci tomba providentielle-
ment dans le lac et suir les Alpes de Savoie.

» Le peuple de ce pays est en general frugal et indus-
trieux et on doit veritablement dire que le bas peuple tra-
vaille tres durement. Les vignobles et les jardins sont
cultives avec line ardeur vraiment etonnante. Les
premiers constituent les ressources des grands et les seconds

donnent aux pauvres leur alimentation essentielle ; dans

les uns et les autres, les femrnes travaillent autant que
les hommes.

» Iis ont ici toutes sortes de legumes en grandes quan-
tites, mais que je ne crois pas aussi bons qu'en Angle-
terre ; quant ä la viande, eile n'est pas de grande qualite :

le betail est si maigre et si miserable que quand on re-
garde les boucheries au marche, on pourrait croire qu'on
a fait un abattage des chiens et des chats. Les päturages
sont assez pauvres en ete et pendant l'hiver les moutons
et les chevres n'ont rien a manger que de pauvres bran-
chages qu'on leur coupe dans ce but, si bien que quand
ils retournent päturer au printemps, on peut dire d'eux
« vix ossibus habent ». Vraiment j'ai souvent vu apporter
sur la table un gigot de mouton que j'aurais pu aisement

mettre dans la poche de ma veste ; quant aux agneaux,
ils ont tellement l'air de chatons affames que personne
ne songe ä les manger ; cependant, il arrive que les jeunes

qui naissent aux environs de Päques soient presque aussi

bons que les notres et d'ailleurs presque aussi chers.
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» Pain, lait, beurre, fromage, miel sent parfaitement
bons et les fruits, dont on a quantite en ete comma en

hiver, sont excellents.
» Si le peuple de ce pays est generalement pauvre, il a

cependant l'air satisfait et de vivre heureux sous un doux
regime. Le Senat de Berne est le souverain de ce canton
et le plus pauvre des sujets a le droit de faire appel ä lui
dans les cas oil il s'estimierait lese par une cour infe-
rieure et ses decisions sont toujours considerees comme
justes et equitables.

» On est soumis ici ä des lois somptuaires, selon les-

quelles les broderies d'or et d'argent sont proscrites. Le
magistrat ne craint pas de regier l'economie publique,
jusqu'en ce qui concerne la coiffure des dames. II n'y a

pas si longtemps que les jeunes personnes du sexe com-
mencerent ä faire grand etalage de plumes pour leur
coiffure ; bien que ce ne füt pas l'objet de depenses
considerables, cela alarma les gardiens du bien public qui
considererent vraisemblablement cela comme les symo-
tomes d'une trop grande legerete chez leurs concitoyennes
et qui craignirent probablement que les femmes, ä la suite
de cet ornement, adoptent les moeurs des oiseaux et

qu'elles s'envolent finalemient pour des regions lointaines.
Non disposes a perdre cette partie estimable de leurs

sujets, ils publierent un edit contre ce mal naissant. Les
femmes aussitot se separerent de leurs plumages, rame-
nant ainsi la quietude dans leur canton. Si notre gouver-
nement avait emis des prescriptions semblables, je doute

que nos Anglaises se fussent montrees si soumiises.

» Une fois par an, Leurs Excellences jugent ä propos
d'ordonner un jeüne ; celui-ci a lieu ordinairement en

septembre, soit environ un mois avant la vendange. Les

auberges doivent rester fermees tout le jour, excepte aux
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voyageurs, et le peuple qui ne semble pas apprecier beau-

coup cette sorte de penitence se met ä voyager d'un
village ä l'autre. Les cabarets restent ainsi ouverts et Ton

s'emploie en general ä vider les vieux stocks en vue de

la prochaine vendange.
» Tout homme dans ce pays, ume fois atteint l'äge de

16 ans, est oblige de se pourvoir d'un equipement et

d'armes et de participer regulierement ä des exercices
militaires. Le divertissement le plus connu est le tir ä la
cible et l'obtention de petits prix. On pense ainsi acquerir
de l'habilete dans l'usage des armes ä feu et de cette ma-
niere, sans armee permanente, tout le monde est soldat
et on peut, si je suis bien informe, par des signaux lumi-
neux allumes ä distance convenable, rassembler dans ce

canton, dans l'espace de 24 heures, une armee de 8000

hommes.

» Si dans ce pays un certain nombre d'articles sont

rares, ce n'est pas le cas en ce qui concerne les cartes
ä jouer. Tout le monde ici joue, jeunes et vieux, clercs et
la'ics ; dimanches et jours de semaine, ils en font peu de

difference, au point qu'on joue plutot davantage le di-
manche, parce qu'ils ont plus de loisir. Un monsieur de

Lausanne m'a assure que la consommation annuelle des

jeux de cartes dans cette ville atteignait 6000 paquets 3.

» Bien que le peuple d'ici soit aux confins de l'Italie,
le genre de musique qu'il pratique se rapproche davantage

de celle des Frangais. ce qui, je le crains, ne donnera

pas aux connaisseurs de cette science (sic) une tres haute

opinion de leur goüt. Si leurs concerts prives ne sont pas
aussi elegants que ceux que nous avons en Angleterre,
leu-r musique d'eglise (j'entends les cloches) fait beaucoup

plus de bruit que dans n'importe quel autre pays. On ne

sonne pas souvent, seulement deux fois par an, soit ä
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Noel et au Nouvel An, mais on le fait ave'c tant de bonne
volonte qu'ici ou lä il en resulte une felure, comme cela

est arrive l'annee derniere. Iis ne se preoccupent pas
d'avoir un chef carillonneur, ni ne s'appliquent ä ces jeux
et accords, pratiques et si fort admires en Angleterre ;

mais chaque hornme frappe sa cloche avec un marteau
aussi vite que possible, si bien qu'ä distance vous croiriez
certainement que le feu est ä la ville ou l'ennemi aux
portes.

» J'etais au Nouvel An dernier ä Lausanne oü se trouve
trois eglises et par consequent trois jeux de oes cloches ;

le bruit de celles-ci, ajoute aux bramees des porcs qu'on
tue ä chaque coin de rue, aux cris des enfants et aux
aboiements des chiens, faisaient un concert comme je
n'en ai entendu d'autre de ma vie. Les porcs qui assu-
raient une partie considerable de cet exercice musical
viennent generalement de Bourgogne et de Savoie et
constituent de loin la meilleure partie de l'approvisionne-
ment en viande.

» Cette fagon ridicule de sonner les cloches a ete la

cause du sauvetage providentiel de la vie de M. Fletcher.
II avait traverse le lac en Savoie le jour de Noel avec

une compagnie de tares jeunes gens. Le soir, pendant leur

retour, ils furent entoures de brouillard, au point de ne

plus savoir comment diriger leur bateau ; s'ils avaient

echappe aux rochers, ils auraient certainement peri de

froid ; heureusement, les cloches de Nyon se mirent ä

sonner et ils retrouverent immediatement leur direction.»

D'autres passages de la lettre de W. Perronet donnent
des nouvelles de Fletcher : ils ont fait ensemble, accom-

pagne de leur ami commun M. Ireland, un voyage dans

les Alpes ; ils se sont rendus ä Geneve oü ils sont alles
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voir la tombe de Calvin et se sont etonnes de n'y voir
aucun monument. Singulierement conseille pour les soins
de sa phtisie, Fletcher se livre dans sa chambre ä des

exercices si violents qu'on peut craindre ä chaque instant

pour le plancher de celle-ci et pour ses propres os.

Une autre lettre de W. Perronet, egalement adressee,
ä la meme epoque, en Angleterre, donne des renseigne-
mients sur la piete de Fletcher, son zele evangelique et
son influence sur les enfants.

LAMUNIFRE.

NOTES

1 La famille Perronet est originaire du Pays d'Enhaut oü elle est
citee des 1436. Elle s'est appelee souvent Perronet, dit Besson ou
Besson alias Perronet.

Armes : d'azur ä deux jumeaux (bessons).
A part la souche de Chäteau-d'Oex, eteinte en 1796, elle a forme

quatre branches : k Lausanne, ä Geneve, en France et en Angleterre,
eteintes presque en meme temps, soit dans les dernieres annees du
XVIIIme siecle, k fexception de la derniere qui a subsiste jusqu'ä
nos jours.

Avant de disparaitre en 1794, la branche franqaise produisit une
celebrite en la personne de Jean-Rodolphe Perronet, ingenieur,
novateur en matiere de construction de ponts, constructeur de treize
ponts, .dont celui de la Concorde, directeur de l'Ecole des ponts et
chaussees et auteur de plusieurs inventions mecaniques. Le
souvenir de J.-R. Perronet est perpetue par une statue, elevee k Neuilly.

La branche anglaise a pour auteur David Perronet, emigre du
pays de Vaud en Angleterre en 1680, naturalise, et mort en 1717 ;
son fils Vincent, longtemps vicaire de Soreham, etait ami intime
de John et Charles Wesley. C'est Tun de ses deux fils, William,
medecin, qui a ecrit la lettre ci-dessus ; l'autre, Edward, est l'auteur
de l'hymne bien connu en Angleterre : «All hail the power of Jesu's
name».

Trois demoiselles Perronet-Bisson constituent de nos jours la
derniere generation de cette famille, qui a prolonge en Angleterre
ce nom du Pays d'Enhaut et meme, sous une forme k peine alteree,
son surnom.

2 La famille de La Flechere etait etablie ä Eysins en 1400 et des
1430 k Nyon, oü eile a joue un röle important. Elle a possede des
1770 la seigneurie de Grens et s'est eteinte au debut du XXme siecle.

II s'agit ici de Jean-Guillaume de La Flechere (1729-1785), qui
passa une grande partie de sa vie en Angleterre, oü il exerqa le
saint ministre, se maria et oü il etait appde John Fletcher.
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La Flechere fut un des plus puissants instruments et l'une des
plus hautes figures du reveil re'ligieux du XVIIIme siecle en Angle-
terre. II se distingua comme predicateur ; ecrivain religieux, ses

ouvrages furent publies en 8 volumes. Apötre du mouvement me-
thodiste, il fut en relations etroites avec le reformateur Wesley,
comme d'ailleurs le Rev. Perronet ; cela explique les termes affec-
tueux et familiers dont le fils de ce1ui-ci se sert, dans cette lettre,
pour parier de Fletcher.

Pendant son retour momentane ä Nyon, La Flechere s'occupa
d'evangelisation, prechant dans le temple, mais aussi dans les mai-
sons, dans les granges et dans les bois. Cette activite irreguliere du
ministre d'une Eglise etrangere et par surcroxt dissidente n'etait
pas integralement du goüt des autorites civiles et ecclesiastiques.
On fit quelques difficultes a Fletcher et un bailli l'empecha d'assis-
ter jusque sur l'echafaud, comme il le voulait, un malheureux con-
damne ä etre roue vif.

Voir : Vie de La Flechere, 1826 (Lausanne, Hignou aine) ;

Biographie de Fletcher (par Tyerman, chez Hoddward Stoughton,
Londres, 1882) ; Chretien evangelique (Lausanne, 20 mars 1882).

3 Cette passion du jeu etait reelle et nous lisons dans une lettre du
pasteur Bridel, ä Crassier, 4 J.-G. de La Flechere, dont il est question

plus haut, le passage suivant :

« Prechez contre la fureur du jeu qui est telle que cet amusement
(que je ne bläme pas en lui-meme) est devenu aussi necessaire ä
quelques personnes que le dormir et le manger et dont elles ne sau-
raient se passer, ni dans les temps les plus sacres parmi nous, ni
dans les infirmites ou les maladies meme. » t

A propos
du chateau de Champvent

Dans son dernier fascicule 1, la Revue historique vau-
doise a reproduit le remarquable article que M. Arthur
Piaget avait fait paraitre dans le Musee neuchätelois2.

Notre savant collegue y donne des renseignements inedits
et precieux sur les travaux considerables faits ä Champ-

1 R. H. v., t. XLVI (1938), p. 257-273-
2 Musee neuchätelois, 1937, p. 217-233.
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